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DERNIER AVERTISSEMENT 

 
 
Cet avertissement est le dernier communiqué régulier du Réseau d’avertissements phytosanitaires (RAP) 
Crucifères pour la saison 2016. Nous restons toutefois à l’affût en matière de phytoprotection des crucifères 
et nous vous informerons si des événements ou situations particulières nous sont rapportés par nos 
collaborateurs dans les prochaines semaines. 
 
 

CÉCIDOMYIE DU CHOU-FLEUR 
 
 
D’après les données du réseau de suivi de la cécidomyie du chou-fleur1 (Contarinia nasturtii) disponibles 
cette semaine, l’insecte est présent dans toutes les régions, sauf celle de la Gaspésie–Îles-de-
la-Madeleine. 
 
On nous rapporte davantage de captures et de dommages dans certains secteurs. La cécidomyie du 
chou-fleur étant un ravageur redoutable et imprévisible, et des pertes importantes peuvent survenir. Il est 
donc essentiel de bien connaître sa biologie et de mettre en place les stratégies de prévention et de lutte 
contre celui-ci. Pour ce faire, il faut se référer au bulletin d’information N˚ 2 du 18 mai 2016 et au bulletin 
d’information  N˚ 4 du 2 juin 2016. Soyez assurés que des intervenants, producteurs, conseillers et 
chercheurs, d’ici et d’ailleurs, continuent de travailler pour connaître toujours mieux cet ennemi des 
crucifères afin d’améliorer son contrôle. 
 
Consultez le tableau ci-dessous pour connaître l’état de la situation pour des sites de vos régions. 
Rappelez-vous que la répartition de la cécidomyie du chou-fleur peut varier d’un champ à l’autre. Les sites 
du réseau de suivi donnent une indication des populations à ces endroits. Pour connaître la situation dans 
vos champs de crucifères, il est nécessaire d’en faire le suivi à l’aide des pièges à phéromone. 
 
Il est important que le relevé des pièges à phéromone soit effectué au moins deux fois par semaine pour 
être en mesure d’intervenir rapidement lorsque nécessaire, et ce, afin de protéger les plants de crucifères 
contre ce ravageur. Étant donné qu’il est difficile de bien prévoir l’émergence de la cécidomyie du chou-fleur 
et que les cicatrices liégeuses causées par les larves peuvent aussi être observées dans les 
inflorescences, assurez-vous de poursuivre le dépistage jusqu’à la récolte et de protéger les cultures 
sensibles aux dommages de cet insecte.  

                                                      
1
 Le réseau de suivi de la cécidomyie du chou-fleur est coordonné par le Carrefour industriel et expérimental de Lanaudière, depuis 

2006. Nous tenons à remercier tous les collaborateurs qui participent à ce réseau, sans qui le suivi ne serait pas possible. 

mailto:rap@mapaq.gouv.qc.ca
http://www.agrireseau.qc.ca/rap
https://www.agrireseau.net/documents/Document_92380.pdf
https://www.agrireseau.net/documents/Document_92377.pdf
https://www.agrireseau.net/documents/Document_92377.pdf
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Depuis que le réseau de dépistage de la cécidomyie du chou-fleur a été implanté en 2004, on observe qu’elle 
est toujours présente en automne. Il faut attendre les gels importants avant de voir son activité cessée. Par 
exemple, en 2013 et 2014, des captures aussi tardives que le 28 octobre et le début novembre avaient été 
enregistrées dans la région de Lanaudière. 
 

RÉSEAU CÉCIDOMYIE DU CHOU-FLEUR 2016 – DONNÉES DE PIÉGEAGE PAR RÉGION 

Région Nombre de sites 
Niveau de captures dans 

les pièges
 

Abitibi-Témiscamingue*
 

1 Faible 

Bas-Saint-Laurent*
 

3 ND 

Capitale-Nationale 3 (Île d’Orléans) Faible 

Centre-du-Québec (nouvelle région suivie en 2016) 1 ND 

Chaudière-Appalaches*
 

6 ND 

Estrie 3 Faible à très élevé 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (nouvelle région suivie en 2016) 2 Nul 

Laval-Lanaudière 10 Nul à moyen 

Laurentides 10 Nul à très élevé 

Mauricie 3 ND 

Montérégie-Est 10 Faible à élevé 

Montérégie-Ouest 4 Nul à élevé 

Saguenay–Lac-Saint-Jean*
 

6 ND 

* En début de saison, d’autres sites étaient suivis par le RAP Grandes Cultures dans les champs de canola. Toutefois, comme 
le dépistage de la cécidomyie du chou-fleur est maintenant terminé dans le canola, les niveaux d’infestation ne tiennent plus 
compte de ces données. 

 
 
 

INSECTES ET MALADIES : DEMEUREZ VIGILANT! 
 
 
La période des récoltes est critique quant à la présence des insectes et maladies affectant les crucifères 
puisque certains de ces ravageurs peuvent les endommager, et ce, même après la récolte. Il est donc 
important de continuer le dépistage des champs de crucifères et particulièrement, de celles étant destinées 
à l’entreposage. 
 
Dans cet avertissement, nous vous présentons les insectes et maladies à surveiller, notamment, lors de vos 
derniers dépistages. Il est important de mentionner que si vous devez appliquer un pesticide d’ici la récolte, 
vous devez veiller à respecter le délai avant la récolte (DAR) que vous retrouverez sur les étiquettes de 
chaque produit. N’hésitez pas à faire appel à votre conseiller horticole qui pourra répondre à vos questions. 
 

Pour obtenir la liste des produits homologués contre les ravageurs dans les cultures de 
crucifères, consultez le bulletin d’information N˚ 3 du 25 mai 2016. 

Le bulletin d’information N˚ 5 du 29 juin 2016 portant sur les fongicides homologués contre les 
maladies des crucifères est maintenant publié sur Agri-Réseau. 

 
 

Mouche du chou et altises 
 
Les crucifères à racines tubéreuses (navet, radis, rabiole, rutabaga, etc.) peuvent subir des dommages 
importants par les asticots de la mouche du chou (Delia radicum) et les larves d’altise (Phyllotreta spp.) 

nuisant à leur commercialisation. Il est donc important de continuer le dépistage des œufs de la mouche du 
chou et des altises (adultes et larves). Cependant, il est probable que le long délai avant la récolte des 
insecticides homologués contre la mouche du chou ne permette plus d’intervenir dans certains champs de 
crucifères. Actuellement, nos collaborateurs nous rapportent que la mouche du chou et les altises sont peu 
actives.  

https://www.agrireseau.net/documents/Document_92437.pdf
https://www.agrireseau.net/documents/Document_92801.pdf
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Chenilles défoliatrices 
 
Beaucoup de papillons de piéride du chou (Pieris rapae) sont en vol dans les champs de crucifères de 
plusieurs régions. Par contre, on ne dénombre que quelques œufs et larves. Des larves de 
fausse-arpenteuse du chou (Trichoplusia ni) sont observées en quantité un peu plus importante dans 
certains champs. Les interventions contre ces chenilles défoliatrices (y compris celles de la fausse-teigne 
des crucifères (Plutella xylostella)) semblent être efficaces dans l’ensemble des régions. Il demeure 
important de dépister vos champs afin de traiter dès que nécessaire. 
 
 

Pucerons 
 
Les pucerons semblent sous contrôle pour l’instant à la suite des traitements qui ont été réalisés. Suivant 
les variations de température, les pucerons peuvent demeurer actifs en automne, particulièrement dans les 
cultures de navet, rutabaga, chou chinois et chou de Bruxelles. Soyez donc toujours à l’affût. 
 
 
Thrips 
 
Le dépistage des thrips (Thrips tabaci) est très important, car il n’est pas rare de voir les populations 
augmenter en automne, et ce, même par temps plus frais. Une fois les thrips dissimulés entre les feuilles 
des pommes de chou, il devient impossible de les atteindre avec des traitements insecticides. De plus, 
lorsqu’ils y sont logés, ils peuvent y survivre même en entrepôt et continuer d’endommager les feuilles de 
chou durant la période d’entreposage. 
 
On nous indique que les populations de thrips sont en augmentation dans certains champs de crucifères. 
 
 
Maladies 
 

À cette période de l’année, plusieurs maladies (bactériennes et fongiques) peuvent être présentes dans vos 
champs de crucifères. Pour les crucifères destinées à l’entreposage, les maladies peuvent continuer de se 
développer en entrepôt. On doit donc s’assurer de bien protéger les cultures, de récolter des légumes sains et de 
les entreposer adéquatement en respectant les conditions d’humidité et de température recommandées. 
 

Nos collaborateurs ont observé une progression de la plupart des maladies (taches alternariennes, mildiou, 
hernie des crucifères, pourriture sclérotique, nervation noire, tache bactérienne, etc.) au cours des derniers 
jours. Il faut demeurer vigilant et, lorsque nécessaire, utiliser le traitement approprié s’il est disponible. 
 
 

LES BONNES PRATIQUES À NE PAS OUBLIER! 
 
 
Dès que vos récoltes sont terminées, détruisez et enfouissez rapidement vos cultures pour limiter le 
développement et la propagation des problèmes phytosanitaires. Lorsque les conditions le permettent, 
l’implantation d’engrais verts est souhaitable pour laisser un couvert végétal qui limite les pertes d’éléments 
fertilisants et l’érosion du sol. 
 

Lors de votre préparation pour la saison 2017, un retour sur vos cas problématiques vécus en 2016 pourrait 
vous guider dans le choix de vos sites de production pour faire une bonne rotation et s’éloigner de certains 
problèmes phytosanitaires (ex. : cécidomyie du chou-fleur). Vous pourriez aussi sélectionner des cultures et 
variétés présentant des résistances ou tolérances à certains ravageurs. Consultez vos conseillers dès 
maintenant pour bien planifier votre prochaine saison. 
 
Sur ce, bonne fin de saison! 
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Toute l’équipe du RAP Crucifères vous souhaite une excellente fin de saison. Nous espérons que nos 
avertissements et bulletins d’information vous ont été utiles. Nous demeurerons au travail durant la saison 
hivernale afin de préparer des documents, des séances de formation et des réunions ainsi que pour planifier le 
développement de nouveaux essais et outils. N’hésitez pas à communiquer avec nous pour tous commentaires 
et suggestions. Nous aimons vous lire et vous écouter afin d’être en mesure de vous rendre les meilleurs 
services possible. 
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